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Regeste

A. X.________ c/Service de la population (SPOP) | Même si la décision querellée ne porte
pas sur l'admission provisoire, le principe d'économie de procédure commande d'entrer en
matière sur cette question, au vu des circonstances (c. 3a). On ne peut considérer que la
minorité copte à laquelle appartient le recourant, ressortissant égyptien, soit exposée à des
violences généralisées, ni, vu les informations dont peut disposer la CDAP, que le recourant
serait lui-même exposé à un traitement inhumain ou dégradant en cas de refoulement. Pour
le surplus, les motifs qu'il fait valoir, soit la crainte d'être personnellement persécuté du fait
de son appartenance ethnique ou religieuse, relèvent également, si ce n'est en première
ligne, de la procédure d'asile. Or, il n'appartient pas à la CDAP, qui n'est pas habilitée à
connaître de ce type de litige, à mettre en œuvre des mesures d'instruction spécifiques
(notamment audition de l'intéressé en présence d'un représentant d'œuvres d'entraide
autorisées, renseignements auprès de représentations suisses, application d'accords de
coopération avec des Etats tiers et des organisations internationales dans le but de faciliter
l'établissement des faits etc., cf. art. 26 ss LAsi). Il incombe au recourant de déposer une
demande d'asile, s'il le souhaite (c. 3c).

Erwägungen

E. 1
er décembre 2011. Il y a lieu de considérer que le recours du 16 janvier 2012 a été formé en
temps utile compte tenu des féries de fin d’année durant lesquels les délais fixées en jour ne
courent pas (art. 96 LPA-VD). Il satisfait de surcroît aux conditions formelles énoncées à
l’art. 79 al. 1 LPA-VD applicables par renvoi de l’art. 99 LPA-VD, si bien qu’il est
recevable en la forme.

E. 2
L’objet du litige est défini par trois éléments: la décision attaquée, les conclusions du
recours et les motifs de celui-ci. Selon le principe de l’unité de la procédure, ne peuvent être
examinés et jugés, en principe, que les rapports juridiques à propos desquels l’autorité
administrative s’est prononcée préalablement, d’une manière qui la lie sous forme de
décision. L’objet du litige peut être réduit devant l’autorité de recours, mais pas étendu, ni
modifié (ATF 136 V 362 consid. 3.4.2 p. 365). Le juge administratif n’entre pas en matière
sur des conclusions qui vont au-delà de l’objet du litige qui lui est soumis (ATF 134 V 418
consid. 5.2.1 p. 426; 125 V 413 consid. 1a p. 414, et les références citées). De la même
manière, l'art. 79 al. 2 LPA-VD précise que le recourant ne peut pas prendre des
conclusions qui sortent du cadre fixé par la décision attaquée. a) Il ressort de la chronologie
des faits telle que précédemment énoncée que le recourant devrait désormais avoir terminé
la formation pour laquelle il avait initialement sollicité l’octroi d’une autorisation de séjour
pour études. Celui-ci a en effet indiqué à plusieurs reprises qu’il envisageait d’obtenir en



une année son certificat de formation continue, soit en automne 2012 (v. écritures du 26
avril et 23 juillet 2012; attestation du 23 avril 2012). Cela dit, on ignore si l’intéressé a
réellement obtenu le titre convoité lors de la session d’examen prévue à l’automne dernier
et la forme sous laquelle il poursuit actuellement son apprentissage de la langue allemande
(v. attestation de fréquentation des cours de juillet 2012). Force est toutefois de constater
que celui-ci ne motive plus la prolongation de son séjour dans notre pays pour des raisons
liées à une formation mais uniquement par la détérioration des conditions de vie pour les
citoyens égyptiens issus de la minorité copte, et ce depuis l’été dernier principalement (v.
écritures du 23 juillet et du 3 septembre 2012). Dans ces circonstances, il y a lieu de
considérer que le recours est devenu sans objet en tant qu’il concerne l’octroi d’une
autorisation de séjour pour études. Il va de même des réquisitions de preuves présentées
dans ce cadre, notamment de l’audition du recourant lui-même ou de celle d'un chargé de
cours à l'université. Celles-ci doivent par conséquent être rejetées. b) Dans le cadre d’un
échange d’écritures avec l’autorité intimée (cf. lettre du 5 octobre 2011), le recourant a
encore brièvement évoqué la possibilité de déroger aux conditions ordinaires d’admission
sur la base de l’art. 30 al. 1 let. d, g et k de la loi fédérale du 16 décembre 2005 sur les
étrangers (LEtr; RS 142.20) eu égard aux spécificités que présente sa situation personnelle.
On peine toutefois à discerner en quoi l’application de ces dispositions serait pertinente en
l’espèce, et le recourant y a du reste renoncé dans la procédure devant la CDAP. Aucune
autorisation de séjour ne peut ainsi lui être délivrée. Sur le principe, la décision de renvoi
doit dès lors être confirmée (cf. art. 64 al. 1 let. c LEtr).

E. 3
Dans la mesure où le recourant motive sa requête exclusivement par les violences et les
discriminations auxquelles la minorité copte est actuellement confrontée dans son pays
d’origine, c’est sous l’angle d’une éventuelle admission provisoire, voire de l’asile, que
celle-ci doit être examinée. a) Quand bien même la décision initialement querellée ne porte
pas sur la question de l’admission provisoire, le principe de l’unité de la procédure (cf.
consid. 2 supra) ne saurait s’opposer à l’examen de cette question dans le cadre de la
présente cause. Interpellée à plusieurs reprises sur l’exigibilité du renvoi de l’intéressé,
l’autorité intimée s’est en effet déterminée de manière circonstanciée sur ce point, estimant
que les conditions d’une admission provisoire n’étaient pas remplies en l’espèce (v.
notamment déterminations du 8 août et du 21 novembre 2012). Le recourant a, quant à lui,
eu l’occasion d’exposer en détail sa situation personnelle et celle de la minorité religieuse à
laquelle il appartient en fournissant nombre de documents témoignant d’exactions diverses
envers des membres de cette communauté chrétienne en Egypte. Dans ces circonstances, il
y a lieu d’admettre, en application du principe de l’économie de procédure, que l’objet de la
contestation comprend également la question de l’admission provisoire du recourant sur la
base de l’art. 83 LEtr. b) L'art. 83 al. 1 LEtr prévoit que l’Office fédéral des migrations
(ci-après: ODM) décide d’admettre provisoirement l’étranger si l’exécution du renvoi ou de
l’expulsion n’est pas possible, n’est pas licite ou ne peut être raisonnablement exigée
(PE.2011.0428 du 13 mars 2012; PE.2011.0041 du 26 juillet 2011). Celle-ci "peut" être
proposée par les autorités cantonales, mais pas par l'étranger lui-même qui n'a aucun droit à
une admission provisoire (art. 83 al. 6 LEtr). L'exécution n'est pas possible lorsque
l'étranger ne peut pas quitter la Suisse pour son Etat d'origine, son Etat de provenance ou un
Etat tiers, ni être renvoyé dans un de ces Etats (al. 2). L'exécution n'est pas licite lorsque le
renvoi de l'étranger dans son Etat d'origine, dans son Etat de provenance ou dans un Etat
tiers est contraire aux engagements de la Suisse relevant du droit international (al. 3).



L'exécution de la décision peut ne pas être raisonnablement exigée si le renvoi ou
l'expulsion de l'étranger dans son pays d'origine ou de provenance le met concrètement en
danger, par exemple en cas de guerre, de guerre civile, de violence généralisée ou de
nécessité médicale (al. 4). Une admission provisoire suppose en tous les cas une décision de
renvoi de Suisse (Directives ODM, ch. III 6.3.1, dans leur version au 30 septembre 2011).
aa) L’inexigibilité du renvoi s'applique en premier lieu aux « réfugiés de la violence », soit
aux étrangers qui ne remplissent pas les conditions de la qualité de réfugié parce qu'ils ne
sont pas personnellement persécutés, mais qui fuient des situations de guerre, de guerre
civile ou de violence généralisée, et aux personnes pour qui un retour reviendrait à les
mettre concrètement en danger, notamment parce qu'elles ne pourraient plus recevoir les
soins dont elles ont besoin ou que leur vie serait, objectivement, au regard des circonstances
d'espèce et selon toute probabilité, mise en péril (ATAF 2010/54 du 20 décembre 2010
consid. 5.1; 2009/2 du 7 août 2008 consid. 9.3.2; 2007/10 du 23 avril 2007 consid. 5.1 et
jurisprudence citée ). En revanche, les difficultés socio-économiques qui sont le lot habituel
de la population locale, en particulier des pénuries de soins, de logements, d'emplois et de
moyens de formation, ne suffisent pas en soi à réaliser une telle mise en danger. L'autorité à
qui incombe la décision doit donc dans chaque cas confronter les aspects humanitaires liés à
la situation dans laquelle se trouverait l'étranger concerné dans son pays après l'exécution
du renvoi à l'intérêt public militant en faveur de son éloignement de Suisse . bb) La licéité
du renvoi se confond quant à elle pour l’essentiel avec la compatibilité de la décision
entreprise sous l’angle du principe de non refoulement garanti par l'art. 3 de la Convention
du 4 novembre 1950 de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales
(CEDH; RS 0.101). La Cour européenne des droits de l'homme a admis que la mise à
exécution, par les autorités de l'Etat d'accueil, d'une décision de renvoi d'un étranger
pouvait, suivant les circonstances, se révéler contraire à l'art. 3 CEDH s'il existait un risque
concret que celui-ci fût soumis, dans son pays de destination, à un traitement inhumain ou
dégradant. Par conséquent, une guerre civile, une situation insurrectionnelle, des troubles
intérieurs graves, un climat de violence généralisée ne suffisent pas à justifier la mise en
oeuvre de la protection issue de l'art. 3 CEDH, tant que la personne concernée ne peut
rendre hautement probable qu'elle serait visée personnellement – et non pas simplement par
le fait d'un hasard malheureux – par des mesures incompatibles avec la disposition en
question (ATAF C-498/2011 du 27 janvier 2011 consid. 4.2, et les références citées). c) aa)
En l’espèce, il est notoire que la minorité copte est exposée à une recrudescence des actes
de violence à son égard ainsi qu’à diverses formes de discrimination comme en témoignent
les nombreuses coupures de presse produites par le recourant. Si ce phénomène s’est
accentué au cours des derniers mois du fait des insuffisances de l’état de droit, celui-ci n’est
pas nouveau dans la mesure où l’on assiste à une crispation des relations entre les
différentes communautés religieuses dans le pays depuis plus de trente ans. Ces actes, aussi
condamnables soient-ils, demeurent toutefois le fait de groupements isolés dont
l’intolérance ne saurait être imputée à une majorité de la population égyptienne. Il n’est en
particulier pas établi que le gouvernement issu de la révolution poursuive, directement ou
par le biais de mouvements armés, une politique de persécution organisée envers la minorité
chrétienne copte, laquelle représente tout de même 10% de la population du pays, soit
environ 7,5 millions de personnes. Selon les possibilités d’investigation restreintes de la
CDAP, la situation ne présente donc pas un degré de gravité tel qu’elle doive être
considérée comme une situation de violence généralisée à l’égard de cette communauté.
Cette interprétation est au demeurant confirmée par le Département fédéral des affaires



étrangères (DFAE) qui, dans ses conseils aux voyageurs, retient uniquement l’existence de
« tensions latentes » entre musulmans et chrétiens coptes « qui peuvent se traduire en
violences » (site internet du DFAE, état au 8 mars 2013). On ne saurait dès lors considérer
que la minorité religieuse à laquelle appartient le recourant soit exposée à des violences
généralisées au sens de l’art. 83 al. 4 LEtr. A défaut d’autres éléments probants, le renvoi du
recourant dans son pays d’origine peut dès lors être considéré comme exigible (cf. a
contrario situation en Côte d’Ivoire: PE.2011.0046 du 24 juin 2011). Le Tribunal
administratif fédéral (ci-après: TAF) est d’ailleurs parvenu à une conclusion identique dans
le cas d’un membre de l’église évangélique copte (ATAF D-918/2012 du 22 février 2012).
bb) Si l’on s’en tient aux informations dont peut disposer la CDAP, on ne discerne pas non
plus de circonstances particulières qui exposeraient le recourant à un traitement inhumain
ou dégradant en cas de refoulement. Contrairement à la situation décrite dans l’arrêt
invoqué à l’appui de sa dernière écriture (cf. Cour de justice, Bundesrepublik Deutschland
contre Y et Z du 5 septembre 2012), celui-ci ne s’expose pas à des sanctions pénales
arbitraires du seul fait de la pratique de sa foi chrétienne. Il ne peut ainsi se prévaloir d’une
persécution pour des motifs religieux, contraire à l’art. 9 CEDH, fondée sur le droit positif
égyptien. Quand bien même le recourant invoque des actes de violence envers sa famille,
notamment envers son « cousin », retrouvé décapité au fond d’un canal dans le sud du pays,
on ne saurait en outre conclure à l’existence de menaces laissant craindre qu’il soit
spécifiquement pris pour cible par des mouvances extrémistes en cas de retour dans son
pays d’origine (cf. pour un cas similaire: Cour EDH, F.H. c. Suède du 20 janvier 2009). Les
membres de sa famille proche ayant récemment fait le choix de l’immigration ne font pas
davantage état d’atteintes à leur intégrité physique personnelle dans le cadre de leur
correspondance avec l’intéressé (v. différents courriels de son frère et de sa sœur produits
en procédure). Quant aux discriminations en matière d’embauche auxquelles les citoyens
égyptiens issus de la minorité copte sont exposés, elles ne sauraient être déterminantes dans
la mesure où il s’agit de discriminations d’ordre économique qui ne constituent pas un motif
de non refoulement consacré par l’art. 3 CEDH. cc) Pour le surplus, les motifs que le
recourant fait valoir à l'appui de sa demande d'admission provisoire, soit la crainte d'être
personnellement persécuté du fait de son appartenance ethnique ou religieuse, relèvent
également, si ce n'est en première ligne, de la procédure d'asile (cf. art. 3 de la loi du 26 juin
1988 sur l’asile [LAsi; RS 142.31]; concernant spécifiquement les Coptes: ATAF
E-1342/2009 - E_1343/2009 du 28 juillet 2010 notamment). Or, il n'appartient pas à la cour
de céans, qui n'est pas habilitée à connaître de ce type de litige, à mettre en œuvre des
mesures d'instruction spécifiques (notamment audition de l'intéressé en présence d'un
représentant d'œuvres d'entraide autorisées, renseignements auprès de représentations
suisses, application d'accords de coopération avec des Etats tiers et des organisations
internationales dans le but de faciliter l'établissement des faits etc., cf. art. 26 ss LAsi) visant
à déterminer si l'intéressé est davantage exposé à des actes de violence ou à d'autres formes
de préjudices que ses millions de compatriotes de foi chrétienne en cas de retour dans son
pays d'origine. L’appréciation de la CDAP quant aux conditions d’admission provisoire du
recourant ne préjuge toutefois pas, vu les éléments restreints d’appréciation dont elle
dispose, du résultat d’une procédure d’asile, démarche qu’il appartient au recourant
d’accomplir auprès des autorités compétentes s’il le souhaite. dd) C’est dès lors à juste titre
que le SPOP a estimé que l’exécution de sa décision était licite et exigible au sens de l’art.
83 al. 3 et 4 LEtr, faute pour le recourant d’avoir rendu hautement probable l’existence d’un
risque concret et sérieux pour sa vie ou son intégrité physique (à ce propos: Ruedi Illes in:



Bundesgesetz über die Ausländerinnen und Ausländer [AuG], Stämpfli, Berne 2010, n° 25
et n° 33 ad art. 83).

E. 4
Il résulte des considérants qui précèdent que le recours doit être rejeté en tant qu’il n’est pas
sans objet et que la décision attaquée doit être confirmée. Vu le sort du pourvoi, un
émolument judiciaire sera mis à la charge du recourant (art. 49 et 91 LPA-VD); l'allocation
de dépens n'entre pas en ligne de compte (art. 55 al. 1 a contrario et 91 LPA-VD).
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